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Le Syndicat du Bassin du Serein

Avant 2014 : 

• 2 syndicats :

Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement de la 
Vallée du Serein (SIAVS) dans l’Yonne depuis 1966

Syndicat Intercommunal d’Hydraulique du Haut Serein 
(SHS) dans la Côte-d’Or depuis 1985

Inondations des 3 et 5 mai 2013 à l’Isle sur Serein, Chablis 
(secteur de l’Yonne)
Réflexions à l’initiative du sous-Préfet d’Avallon (M. Chappa) en 
concertation avec le sous-Préfet de Côte d’Or (M. Huisman) ;
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avril 2014 : 
• Création du SBS à l’échelle du bassin versant (115 

communes)
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Le Syndicat du Bassin du Serein

Caractéristiques : 

• 2 départements (Côte d’Or et Yonne)

• 111 communes (37 en Côte-d'Or, 74 dans l’Yonne)

• 11 EPCI-FP (10 CC, 1 CA) adhérents pour la compétence 
Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations (GEMAPI)

• Compétence GEMAPI (I de l’article L.211-7 du CE) : 
1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin 
hydrographique ;
2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou 
plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce 
lac ou à ce plan d'eau ;
5° La défense contre les inondations et contre la mer ;
8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes 
aquatiques et des zones humides ainsi que des formations 
boisées riveraines.
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Le Syndicat du Bassin du Serein

Caractéristiques : 

• Objet : le SBS a pour objet en lieu et place de ses membres, d’assurer les missions de coordination,
d’animation, d’études et de travaux pour une gestion intégrée de l’eau et des milieux aquatiques, et la
prévention des inondations sur le bassin versant du Serein.

• Objectif : Améliorer la qualité des eaux pour atteindre le bon état écologique
des eaux, objectif clé de la Directive Cadre européenne sur l’Eau (DCE) de 2000.

Le SBS n’est pas propriétaire de biens (terrains, cours d’eau…) ;

Le SBS a un objectif de moyens et non de résultats.

Parmi les moyens mis en œuvre :

Contrat Territorial Eau et Climat ;

Programme d’actions et Prévention des Inondations ;

Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau.



Caractéristiques : 

• Superficie : 1 350 km²

• Linéaire de cours d’eau : ≈ 900 km (180 km Serein)

• 29 528 hab. soit 22 hab./km²
(127 hab./km² moyenne en France)

• Occupation du sol (Corine Land Cover) :
- 39 % de terres arables
- 26 % de forêts
- 23 % de prairies
- 4 % de vignes
- 1,7% de zones urbanisées

• Les enjeux du bassin versant :
- Prévention des inondations ;
- Réduction des pollutions diffuses et ponctuelles ;
- Reconquête de la fonctionnalité des milieux.
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Le bassin versant du Serein
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Etat et objectif des masses d’eau vis-à-vis de la DCE

Bassin versant du Serein :
• 22 masses d’eau superficielles (cours d’eau).

Aucune masse d’eau en bon état suite à l’état des lieux
de 2019 réalisé par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 
(AESN*).

*L’AESN est un établissement public de l’État, placé sous la 
tutelle de deux ministères : le ministère en charge de 
l’écologie et le ministère en charge des finances.

L’AESN met en œuvre la politique de l’eau du bassin en 
finançant les projets des acteurs locaux, grâce à des 
redevances perçues auprès de l’ensemble des usagers. Ces 
projets contribuent à améliorer la qualité des ressources 
en eau, des rivières et des milieux aquatiques dans un 
contexte de changement climatique et de préservation de 
la biodiversité.
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Etat et objectif des masses d’eau vis-à-vis de la DCE
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Le bassin versant du Serein - 21

Caractéristiques :

• 37 communes

• ≈ 350 km de cours d’eau

• Le Serein, la Baigne,
le Potrait, le Soutain,
Ru de Thoisy,
Ruisseau de Champboulin,
l’Argentalet…
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Actions du SBS pour l’atteinte des objectifs des masses d’eau
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Actions du SBS vis-à-vis des RAE

Rappel : Le SBS est compétent pour la protection et la restauration des sites, des 
écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines.

• Les ragondins et rats musqués (Rongeurs Aquatiques Envahissants - RAE) occasionnent de nombreux
dégâts :
o Berges et lits des cours d’eau : érosions de berges, envasements, destructions d’habitats

(roselières, etc.) dégradation des milieux aquatiques ;
o Barrages d’étangs : érosion des barrages risque pour la sécurité publique ;
o Vecteur de la leptospirose : lieux de baignade, abreuvement risque sanitaire.

• Depuis 2016, le SBS indemnise les captures de RAE :
o Captures sur le bassin versant ;
o 4 € / queue (4-5 cm de l’extrémité) ;
o 1 collecte par an (Précy-sous-Thil) ;
o Convention + RIB + état nominatif + lieu de capture.
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Actions du SBS vis-à-vis des RAE

• Financement de panneaux de sensibilisation vis-à-vis des risques liés à la leptospirose :
o Proposés gratuitement aux communes ;
o Poses à la charge des communes, aux endroits stratégiques : lieux de baignade, pêche, etc.
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• Aménagement de solutions d’abreuvement et franchissements agricoles + réalisation de travaux de
restauration des cours d’eau, mises en défens des berges de cours d’eau :

- 7 projets conventionnés avec 7 exploitants ;
- Budget 2023 : 90 000,00 € TTC ;
- Financement : 80% AESN + 20 % SBS
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Actions du SBS vis-à-vis de la restauration des cours d’eau
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Merci pour votre attention
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Evaluation de la qualité des cours d’eau
Evaluation de la qualité : 

Objectif de la Directive Cadre Européenne (2000) :
Atteindre le bon état écologique des eaux en 2015

Métaux

Arsenic dissous
Chrome dissous
Cuivre dissous
Zinc dissous

Pesticides

Chlortoluron
Oxadiazon
Linuron
2,4 D
2,4 MCPA

Bilan de l’oxygène

Oxygène dissous (mg O2.l-1)
Taux de saturation en O2 dissous (%)
DBO5 (mg O2.l-1)
Carbone organique dissous(mg C.l-1)

Température

Nutriments

PO43- (mg PO4
3-.l-1)

phosphore total (mg P.l-1)
NH4+ (mg NH4

+.l-1)
NO2- (mg NO2

- . l-1)
No3- (mg NO3

- . l-1)

Acidification

pH

Salinité

Conductivité
Chlorures
Sulfates

IBGN

Indice Biologique Global 
Normalisé = étude des 
macroinvertébrés

IBD

Indice Biologique Diatomée = 
étude des algues microscopiques

IPR

Indice Poisson Rivière

IBMR

Indice Biologique Macrophytes
Rivière = étude des végétaux 
aquatiques


